
  
 
 
 
Ingénieur de formation et diplômé du Centre de Sociologie et 
Travail et de l’Entreprise du CNAM, Jean-Marie Pilliard débute sa 
carrière à la Direction Informatique du Ministère de la Justice.  
Les responsabilités syndicales qu’il y exerce pendant 6 ans le font 
évoluer de l’informatique vers l’analyse des impacts des nouvelles 
technologies sur le travail et son organisation.  
Il s’oriente vers le conseil en organisation et en relations sociales, et 
rejoint le Cabinet DS et O en 1993.  
Ses interventions sont centrées sur l’analyse du travail et de ses 
mutations, dans le cadre d’expertises technologiques, à la demande de 
CE, de diagnostics socio-organisationnels, des relations sociales et 
professionnelles, ou encore d’analyse des compétences individuelles et 
collectives sur des sites en reconversion et/ou s’inscrivant dans des 
démarches de GPEC. 

 
 


